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Résumé

L'instruc�on DOC-2014-02 détaille le contenu du rapport annuel des FIA
non agréés ou non déclarés et précise les informa�ons qui doivent être
mises à la disposi�on des inves�sseurs de ces FIA.
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L'instruc�on DOC-2014-02 détaille le contenu du rapport annuel des FIA
non agréés ou non déclarés et précise les informa�ons qui doivent être
mises à la disposi�on des inves�sseurs de ces FIA. 

Textes de référence

Textes de référence

Ar�cle 421-33 du règlement général

Ar�cle 421-34 du règlement général

Ar�cle 421-38 du règlement général

Annexes

Compte-rendu des indemnisa�ons et des cas de non-
respect des restric�ons d’inves�ssement - formulaires
et déclara�ons

Archives

Du 26 juin 2018 au 22 juin 2021 | Instruction DOC-2014-
02

Informa�on des inves�sseurs des FIA non agréés ou non déclarés
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Ar�cle 421-34 du règlement général

 Télécharger la doctrine

https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/article/421-33/20131221/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/article/421-34/20131221/notes
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L'instruc�on DOC-2014-02 détaille le contenu du rapport annuel des FIA
non agréés ou non déclarés et précise les informa�ons qui doivent être
mises à la disposi�on des inves�sseurs de ces FIA. Ce document n'a pas été
actualisé au regard des textes transposant MIF 2 et/ou séparant le régime
juridique des entreprises d'inves�ssement et des sociétés de ges�on de
portefeuille. Ce�e actualisa�on sera réalisée prochainement.

Textes de référence

L'instruc�on DOC-2014-02 détaille le contenu du rapport annuel des FIA
non agréés ou non déclarés et précise les informa�ons qui doivent être
mises à la disposi�on des inves�sseurs de ces FIA. 
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02

Informa�on des inves�sseurs des FIA non agréés ou non déclarés
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Informa�on des inves�sseurs des FIA non agréés ou non déclarés
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